
CO@ZISSION DE CONCILïkTION DES N,;TIONS UNIES POUR Gi Pi&i%TINE 

' , 

tenue au Palais des Nr.tions, GenbveI 
le jeudi 16 fbvrier 1950, à 11 heures 

PrCsents : 

M, P&er . (Et&xAJnis) 

M, de Boisanger (Fraxe) . 

PrQsident 

M, YaLch (Turquie) 

M, de kzxxwate , Secr&&.re principal 

Rapport du Président du Coxî.tt$ mixke sur les avoirs crabes blow 

Le SECRETAIl PRWCJPAL, p~rlpnt en quzlitcS3 do Pr6sidont du Corxi.tO titio, 

rend compte de k. rdunion de ce Cotité qui a eu lieu.1~ veille, Au coure d'une 

courte s&a-~ce quï stost d&eloppÇe normJ.ement, le Co&té c? adopt6 un rapport 

qu'il a soumis pour approbation CU CorxitB gCn6ral. Ce rapport con&&2 Ilaccord 

des membres z,rcbe et israélien du CoLtité mixte sur Les principes de la proc6dure 

proposée par le Conseilkr économique (docwent CON,GEN*W/ES, Rev.l), prend note 

de la décision du Gouvernement dlIeraë1 d'ocoepter le d6blowge à terme dkne 

somme.de cent livres pw compte courant et reco~~xxxlc zti Co&t6 g6nér5i. du donner 

zu Secr&ari& les instructions n6cessaires pour 10 xise en oeuvre de cette 

proc4durea Le Comitd g&-&raA., das une $écnoe qui a eu lieu après la r&nion du 

Comit6 mixteI a approuvé à son tour ce wpport, 

Le 'Secrétcj-re gén6ral c cru devoir prkenir les ixembres orcbe et isrcélien 

de IJintention qu1Irxit le Comit4 g0néra2 de publ,$er un; comwniqué de presse, 

$1.. Lc,bb=ane, membre arabe, z exprim0 le d6sir de prendre conncJ.ssance de ce texte 

wa.nt sa public@ion et dawndê qu'il roserve les droits pour les r0fugils 

wabes dJobtanir le d&blocage intogr& de leurs conptes ot de leurs crutrcs bias:~ 
. 

Le Secrétaire principlil nla pas malq& de fzkx. ramzquer CU membre -rrrt?be que ' 

le communiqué envisagé nlengngercit que 'la responsabilita du Cotité &5nGrti et 

quiil n!Ctait pas possible de pr&juger ses d6cis&ans6 ,;, 
;( J! 

', ;,:* 



Mr Rafnal, membre isra6licn, a dQckrQ faire oonfianco flUu COni.tb g6niird 

pour .la rédscQi.on dhm commmkqu6 SC bormnt 8, un expos6 des faits II 

&e SecrQtaire principal a tia le Comitb gOn6rQ du coura& do la situationa 

Un texte dé cwrauni.quQ rt'6tB Ct&U, eti’,approuv6 dont la rbdaction doit pouvoir 

donner satisfaction B la rbservc f&e par le membre arz.be, 

Si la CoranQ3sion accepte cotte proposition, le corx3xxiquC ecrC remis i;ux 

d6lég&ions c+s 1s matinbe kt cet nprèsaidi & 1~ pressa. 

Le Secr&ai.re princzi.p,aJ. c"joutc qtia les journzwx dlIsraZ1 viennent de publier 

une informatA& do I-s '~Palest;ino Tclcgraph hgency'f aux tan~cs de' laquelle "M, Eban 

tt promis &'"&A Commission do oonciki.~tion pour la P~al.estine que lrEta+t dlka'dl 

d6bloquérzi.t 100 aj pnr cor@& on ftlveur des r6fugiGs rzrcbos nocessitoux dont les 

avoirs sont b;loqu& do,ns des banques SsrcOlienncs, DluprQs 10 correspondant, le 

d4blocaga i.ntervicndrait 60 jouis après la aigr&urc dos trdtOs do p&.x et reprk 

sentertit pour IsraUune d0pense dlun nillion de &lJ, 

,4 la suité~des d6cisions~du Comit6 rtixte, que 10 Conit6.gOnérc.l a faites sion~ 

nec,. le Secr&W.re principal se proposc,de prier M, Servoiso d'aller ?L Londres 

pour 6tudier avec la Tr6sorori.e bri.tawiquo 'aIil y a paseibW.t6 d~effectuor 

ltkhe.nge des livres palestiniennes.dbblo~~es contre des Livres sterling trG%s- 

f&xblesn 

Doux autres points importaAs rostcrqnt P, tw+ncher t la noxknxtion du Trusta 

et LB fixation de la date à l~zquclle IJopbration sera liquidWe, Il sembla diffin 

ci10 de donner pour le monent une pr&ision très grmdû dlautant plus que lo'point 

do d6pti de ce dblai reste oncore45gnor6, En rovache, les knc@os tiendront B 

avoir une prboision~*Il estime que ces dewc points peu~cnt,Btre JKH.U? le moment 

l&&s en suspens tant que Us rkultats dos n0goc$atiwa ave0,,1~~ Trr@oreri.e du 

Royn;une-Uni ne seront pcs connus1 . ', 

M, de 3OISilNoE1z (FwZnoe) aonsiclère qe si 1lEtat dl?krct% ne provoit le 

Gblooage que 60 jours a&& le futur trait6 de paix, sa proposition ntcst plus 9 
accephble pw la Cotission car elle prend le caract&e dlune sorto'da prekion 

sur les dbl6gations arabes pour les axaor B la signature d6 la psix, Il rappelle 

que si JA Gestion de la date du règlenont a & soule~&, elle nla jcma,is 6-G 

réglc$e, Il $ aurait, lui semble-tA.1, int6r8t.à donandcr d& m&tonant & Isrn8Z 

A quel, moment pcw?rait intervenir le +@emeQti. dont 11 s'ltigit, 

1, 

..' . : i,,;; . . >; 
$,j ),dd$# 
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Dlapres les informations qui lui sont parvenues, un accord entre Israël et 

le Royaume-Uni pr6voyant lo d6blocagc de 12 millions de livres sterling cn 

faveur d~IsraZ1 sembla sur le ,point dlôtre conclu, Une telle opération, si elle 

est réalisée, faciliterait le déroulement de-la procédure, dont il siagit. 

Sur'une question du Président, qui lui demande si cette opération a un 

rapport quelconque avec la question du déblocage des avoirs arabes, U, de 

BOISANGER (France) précise qu'en effet elle est entièrement distincte, mais 

qu'elle pourra rendre plus facile la procédure du déblocage, 

' Ma SERVOISE (Secrétariat) rappelle que depuis la fin de l'année 1948, 

la Palestine a été placée en dehors de la zone sterling, Des n&gociations sont' 

actuellement en coürs pckr le déblocage jusquqà concurrence de 12 millions de 

livres des créances isra6liennes au Royaume-Uni, Jusqu)'ici, aucun déblocage 

similaire nia été prévu par le Royaume-Uni en faveur des Hrabcs de Palestine+ 

Il y a là une considération qui pourra ê'trc mise en valeur dlautant plus que 

le montant des livres necessaires pour le déblocage des avoirs arabes ne repré- 

sente qulun million. environ' 

C'est, pour le moment, la délégation israélienne qui soulève la question 

des délais en critiquant l'expression "fin des hostilités", Mais pratiquement, 

ce seront les institutions bancaires qui demanderont la fixation des delais* .' 
Dans ces conditions, il jvait proposé lui-m& 1s formule 1160 jours après la 

fin des hostilités: et au plus tard le ler janvier 1953ttr Llindication de : . 
cette date, toute arbitraire, était destinee à répondre par avance aux préoc- 

cupations que ne manqueront pas de manifester les banques; il est à prévoir 

que, dans ll~venir, ce seront les délégations arabes' qui exigeront, àl eur 

tour, l'Établissement dlune échéance bien d%crminée, dans le temps, puisque 

ce sont les banques arabes qui vont faire les avances, Ce sont elles qui, diici 

peu, demanderont à connattre la date précise à laquelle le remboursement sera 

effeotué par le' Trustee qui, à son tour, posera la m?%ne question aux autorités 

israéliennes pour ce qui concerne les opérations qui leur incombent. 

Sur une question du Pr&ident, le SECRETAIRE PRINCIPAL indique que ce 

n'est pas la date du versement des avances aux titulaires des comptes arabes 

qui est en causej mais celle du remboursement aux banques arabes qui feront 

les avances, En la matière, ciest le Trustce qui est le principal intéressé> 
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c lest lui qui recevra les fonds israélilens et qui mettra à la disposition des 

banques arabe,s les sommes debloquées par la trésorerie britannique, La questicn <y 
des délais devrait donc nl&re réglée quIavec la collaboration du Trustee ou 

‘m&me ‘par ses soins, 

Le PRESIDENT demande aux autres membres de la Commission s 111s estiment;, 

comme lui-tdtne, qutil .y a lieu de communiquer à Me Eban L’in£ omation de 

presse dont le Secrétaire principal vient de donner connaissance, 

Après discussion, .le SYf$ZRETAIRE PRINCIPAL propose de, s.e charger dl en 

parler à M, Eban,, 

Il en est aUsi. décidé. 

(Note 1 M, Eban a declaré quiil nlavait jamais fait une telle communication 

à la presse,) 

Le PRESIDENT estime que la Commission nia pas8 Qtudier le communiqué de 

presse adopté par le Comité général qui doit se borner à un expose des faits 

et éviter tout ce qui risquerait dlév&l;lier la susceptibilité des parties, 

Sur une question de M,+ de Boisanger, I% SERVOISE indique que trois. 4 

quatre mois lui paraissent nécessaires avant que les awnces dont il s’agit 

puissent (Itre versées’aux parteurs arabes de comptes bloqués, Il rappelle la 

série d laccords à conclure entre le Trustee et les banques arabes choisies, 

puis entre le Trustee et la trésorerie isra6lienne pour que 1 topération puisse 

Qtre mise enrwte. 

1% de BOISANGER estime n6cessaire que la bommisaion fasse connaftre $ tous’ 

les organismes intervenant à l’opération qu’ils désirent la voir se rêaliser ~ 

dans les délais les plus courts. Il reconnaft que c 1 est ‘le Trustee qui aura la 

responsabilité des détails d’application et que LI& jet poursuivi par la Commis- 

sion sera atteint lorsque les, accords seront conclus.’ 

Le PRESIDENT fait remarquer we les délais B prévoir ddpengront de llacti- 

vit& et de la compétence du Trustes, Il estime également que la Commission devra 

faire connattre à. toutes les parties aux Suturs scaords quIelle souhaite voir 
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les différentes phases de la procédure se dérouler rapidement, de manière que 

ljon ne puisse pas attribuer à la Commission la responsabilité d'un retard 

éventuel, ' 

Rapport du Président du Comité général sur la question de la création d'un Comité 
mixte pour les questions de la zone de Gaza .m- 

K BARCO (Président du Comité général) énonce les trois points de la proposi- 

tion de LtEgypte en cette matière. Chargé par la Commission dtétudier la ques- 

tion de la création d'un comité mixte, le Comité génQra1 a estimé utile de savoir 

si la Commission lui a effectivement donné mission de créera untel Comité, Il 

sJest également demande s'Vi.1 y a ou non lieu diintégrer ce futur oomit dans le 

programme plus vaste envisagé par la Commission, 

La question du mandat de la composition des déldgations et de la représenta- 

tion de la Commission sont aussi des problèmes qui semblent devoir &re abordés 

en fonction des decisions qui seront prises pour l'ensemble des comités mixtes, 

Le Comité général voudrait, en tous cas, que la Commission lui fasse connaftre 

son opinion sur ces differents points. 

Il ajoute que le. Comité général a estimé que ce comit6 mixte devrait &tre de 

préférence creé par la Commission qui accro?tra ses chances de succès sW.1 lui 

pr&e Ilappui de,son prestiger 

Le PRESIDENT declare quiil a rencontré 11, Bellet $1. Johnson, membres de 

Ilorganisation des Quakers qui se'sont montrés préoccupes du sort des réfugiés ,~ 

de Gaza, Ils considèrent la question de Gaza comme relevant tout particulièrement 

des Nations Uxies et estiment qu'elle devrait recevoir un traitement exceptionnel, 

Il semble, en effet, que ce problème offre une base-idéale pour la création drun 

comité mixte puisque l'une des parties intéressees a saisi la Commission de 

propositions concrètes. De plus en plus 1Iopinion publique aussi bien aux 

Etats-Unis qu'en Europe et dans les pays arabes a ltattention fixée sur Gaza, ' 

A maintes reprises, les délégations arabes ont rappel6 la détresse des réfugiés 

de Gaza dans'leurs entretiens 'avec les-membres de la Commission, 

Le mandat à confier au Co@té mixte envisagé devrait &bre plut& restrictif 

quitte à 116largir ultérieurement et à prevoir, en plus de la représentation 

de, l'Egypte, la participation dlautres délégués arabes* 
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M, YALCIN (Turquie) est egalement d( avis de limiter pour commencer le 

mandat du Comit6 quitte à l’élargir ultérieurenent. 

i& de BOISaNGER (France) croit utile de restreindre les travaux du futur 

comité mixte. aux questions locales intéressant l’Egypte et Isra’él. Comme les 

demarches que poursuit la Commission en vue de 118tablissement drune série 

de comit6s mixtes ne sont pas encore très avancées, il lui semble qu Ii.1 y a 

int&%t A orQer dlabord le oomité mixteipour la zone de Gaza. 

M. YALCIN (Turquie) fait remarquer’ qu f au surplus la Commission pourra uti- 

liser le précédent ainsi créé pour engager les autres pays arabes & entamer B 

leur tour des n6gociations séparées avec Israël* 

Le PRESIDENT rappelle que dl après le Comité général c 1 est la Commission qui 

, devrait déterminer elle-m&e la composition A donner au comité et se charger 

de 11 instituer. 

&Id de BOISANGER (France) est également dlavis que le Comité soit institué 

par la Commission, En ce qui concerne sa composition, le Comite général pour- 

rait, dlaccord avec le SecrBtariat, Elaborer un projet quIil soumettrait à 

la Comttûssion, 

M, YALCIN (Twquie) souhaiterait que le comité envisagé soit formé sous 

la direction de la Commission, Il est Evident que tous ses travaux ne pourront 

pas avoir lieu 8. Genève et qulil devra aller sur place. Dans ces conditions, 

une diffioult6 se produira si 11 on’confie la présidenoe au President du Comité 

général qui, lui, ne pourra pas s ‘absenter. 

&IIL de BOISANGER (France) estime que le Comité général pourrait étudier 

ce problème avec le Secrétariat. 

M, YALCIN (Turquie) en se ralliant à cette proposition, demande que le 

projet qui sera élaboré ptir le Comité soit soumis iz la Commission . pour 

approbation? 

Il ,en est ainsi déeid4, 
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Le PRESIDENT fait connabze que Ivi. Bell serait heureux dletre entendu 

par le Comité gknéral. A cette occasion, le Comité général pourrait lui dsman- 

der des informations complémentaires. 

M. BARCO (Président du Comité géneral) résumant la discussion qui 

précède constate que la Commission demande au Comité général de procéder $ 

une étude pr6liminaire de la création du comité mixte; cette étude serait 

soumise pour d6cision à la Commission et cjest a ce moment que la Commission 

stadressesa aux parties, Il fait remarquer que c'est A la Commission quIil 

appartient de faire ces démarches si l'onveut donner à la création envisagée 

toutes ses chances de succès, 

La séance est lev8e à midi. -- 


